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CONTEXTE ET JUSTIFICATION



Déjà en 2014, le service des

populations du Département des

affaires économiques et sociales de

l'ONU indiquait dans un rapport que

54% de la population mondiale vit dans

les zones urbaines, et que cette

proportion devrait passer à 66% en

2050 avec 2,5 milliard de personnes

supplémentaires dans les zones

urbaines.

CONTEXTE ET JUSTIFICATION



L’Afrique dont la majorité de la population vit dans

des zones rurales, devrait connaître une notable

poussée démographique avec environ 60% de

cette population qui habitera en ville à la même

période.

Cependant, si l’urbanisation est à la fois facteur et

conséquence du développement local et régional,

force est de constater que la naissance, la

distribution et l’évolution des villes dans l’espace

territorial africain révèlent l’existence

d’importantes disparités.

CONTEXTE ET JUSTIFICATION
(suite)



CONTEXTE ET JUSTIFICATION

La Côte d’Ivoire, notre pays compte

plus de 26 millions d’habitants

inégalement répartis sur l’ensemble

du territoire national en raison de

ces mêmes disparités de

développement régional accentuées

par le phénomène des migrations

internes dont l’intérêt s’avère être

les centres urbains notamment.

(suite)



CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les villes du sud et de l’ouest

ivoirien abritent à elles seules plus

des 2/3 de la population à cause

des infrastructures économiques et

sociales qui y sont majoritairement

concentrées. Avec un taux

d’urbanisation évalué présentement

à près de 52%, cette tendance

devrait s’accroître et atteindre les

60% en 2024.

(suite)



Car, malgré les transferts massifs de l’Etat évalués à près

de 70% de leurs budgets, les Collectivités Territoriales

CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Par conséquent, la nécessité d’impulser un

développement harmonieux et équilibré des

territoires impose une diversification et un

accroissement des ressources dédiées, mais

également une gestion cohérente.

demeurent des entités à capacité financière structurellement faible face

à des besoins pourtant potentiellement illimités.

(suite)



CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Avec un niveau de recettes financières

propres de 20% environ en dehors des

ressources diverses, une étude effectuée

par la Direction Générale de la

Décentralisation et du Développement

Local démontre le manque de sincérité

des budgets desdites collectivités, limitant

la faculté de ces démembrements de l’Etat

à mener à bien la part du développement

des territoires qui leur est confiée.

(suite)



COMMENT ASSURER DONC LE DÉVELOPPEMENT LOCAL ?

CONTEXTE ET JUSTIFICATION
(suite et fin)



PROBLÉMATIQUE



En effet, parler de développement, nous ramène à l’épineuse

question de la disponibilité des ressources financières en

vue de la construction des infrastructures pour :

- la garantie des services sociaux et économiques aux citoyens ;

- la gestion efficace du territoire que les Anglais ont appelée le

“Town and country planning”.

D’où la nécessité de l’autonomie financière à atteindre.

PROBLÉMATIQUE



L’autonomie financière des CT à atteindre en vue du financement

des investissements locaux dans un contexte mondial de rareté

des ressources de l'Etat face aux besoins de plus en plus

grandissants des populations est à la fois un enjeu économique

et démographique primordial qui demeurera au centre des défis

et une préoccupation majeure pour les élus locaux (maires,

gouverneurs), premiers organisateurs des systèmes de

production, de consommation et d’échanges en accord avec une

trajectoire du développement durable et de gestion cohérente

des territoires.

PROBLÉMATIQUE
(suite)



Tels sont les enjeux qui sous-tendent le défi

majeur de l’atteinte de l’autonomie financière des

entités territoriales.

PROBLÉMATIQUE
(suite et fin)



INTÉRÊT POUR LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES



Un contexte qui conduit les Collectivités

Territoriales à rechercher les moyens

modernes et technologiques dans le

l’objectif de repenser les outils de gestion

et l’organisation du travail basée sur

l’emploie de solutions innovantes dans la

perspective de l’accroissement des

ressources financières pour l’atteinte de

l’autonomie financière et une gestion

cohérente du développement local.

INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES



C’est exactement ici que

la géointelligence et les

solutions géomatiques

devraient intervenir et

trouver des réponses

aux questionnements

des Elus et décideurs

locaux que sont :

INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES



- la bonne évaluation 

du potentiel 

économique et fiscal de 

la collectivité, ouvrant 

des sillons pour l’accès 

au marché financier ;

INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES1



- le recouvrement 

efficace des 

ressources fiscales 

et financières 

pour accroître les 

recettes propres ;

INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES2



- l’assainissement 

modernisé de la 

Collectivité, avec 

de nouveaux 

outils pour un 

meilleur cadre de 

vie des citoyens ;

INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES3



INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

- le dressage plus précis

du cadastre, favorisant

une meilleure planification

de l’urbanisation en vue

d’une gestion efficace,

homogène et soutenue

des territoires ;
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INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

-la maîtrise du cadastre

pour une identification

précise des opérateurs

économiques ;

5



INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

- les services

de proximité

aux populations

en vue de leur

mieux-être ;
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INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

- la dématérialisation 

de tout mécanisme 

de suivi et de 

contrôle des travaux 

de la collectivité ;
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INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

- la production d’une 

visibilité claire, affichant 

des ratios économiques 

précis, indicateurs de 

prise de décision pour les 

organes dirigeants de la 

collectivité ;
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INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

la sincérité 

du budget ;
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INTÉRÊT POUR LESCOLLECTIVITES
TERRITORIALES

- la gestion efficace de la

sécurité et de la sureté du

territoire, créant un cadre

sain et rassurant pour

l’exercice des activités

économiques.
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MERCI POUR VOTRE AIMABLE ATTENTION !


